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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLI1C Annee. X° 4. Avril 1897.

Le reglement de service du 10 mars 1896.

(Suite.)

11 n'est question nulle part cle la maniere dont on doit loger
les officiers. On se regle pour cela sur les dispositions du
reglement d'administration ; dans une caserne on les löge
dans des chambres particulieres, mais quand les troupes sont
cantonnees on löge les officiers des compagnies clans des
locaux ä part de la troupe, mais pas obligatoirement dans des

lits, la Confederation ne payant aucune indemnite pour leur
logement chez l'habitant. Si les habitants offrent cle loger les
officiers des compagnies dans des lits il n'y aura pas de motifs
pour refuser cette gracieusete, pourvu que le service n'en
souffre pas. Mais dans tous les cas les officiers de compagnie
doivent toujours loger dans le rayon de cantonnement de
leur compagnie et les officiers des sections et proximite imme-
diate de leurs sections ; si pour atteindre ce resultat ils doivent
renoncer ä coucher dans cles lits et se contenter d'un cantonnement

analogue ä celui cle la troupe, ils ne doivent pas
hesiter ii le faire. Dans les quartiers d'alarme les officiers
restent avec la troupe.

L'etat-major d'un bataillon devra loujours prendre son
logement le plus au centre possible cles cantonnements des compagnies

; il se peut faire qu'en agissant ainsi le commandant soit
oblige de renoncer ä un somptueux logement au chäteau et ä

le ceder ä im jeune lieutenant, tandis qu'il devra se contenter
d'une modeste chambre ; qu'il n'oublie jamais que la responsabilite

repose tout entiere sur lui et que le service passe
avant tout. Or il cloit etre ä proximite immediate des services

generaux de son bataillon (garde inferieure de cantonnement,
bureaux, infirmerie, etc.) qui doivent se trouver au centre des
cantonnements.

Les prescriptions sur la cc tenue s sont tres simples, assez
1897 10



146 REVUE MILITAIRE SUISSE

precises pour qu'on ne soit jamais embarrasse, assez larges
pourtant pour qu'on puisse les adapter ä tous les cas.

Militairement parlant il est necessaire de viser ä une
certaine uniformite ; eile ne doit pourtant venir qu'en seconde

ligne, tandis que le travail auquel se livre une troupe et les

ressources en vetements, etc., dont eile dispose feront regle.
Toutefois la tenue doit etre la meme pour tous les hommes
d'une meme troupe. II ne faudrait pas Interpreter cela dans

ce sens que tous les hommes d'une meme compagnie, d'un
meme bataillon doivent toujours porter la meme tenue. Quand
les compagnies d'un bataillon ont im travail independant,
chaeune adopte la tenue qui convient ä son genre de travail et c'est
le capitaine (commandant de «.l'unite de troupe »1 qui la fixe ;

mais quand tout le bataillon travaille reuni sous la direction
du commandant, c'est celui-ci qui fixe la tenue et eile doit
etre la meme pour les quatre compagnies. On agira dans tous
les autres cas d'une fagon analogue, qu'il s'agisse de simples
subdivisions ou qu'il s'agisse de corps plus considerables
encore que le bataillon.

On peut d'ailleurs admettre que dans un meine corps de

troupes les circonstances seront habituellement telles que rien
ne s'opposera ä ce que la tenue y soit uniforme ; le commandant

qui assigne aux troupes sous ses ordres leur travail.
prescrit en meme temps la tenue qu'elles doivent prendre.

II y a quatre tenues (chiffre 69) : la tenue de campagne, de
sortie, de quartier et de travail.

La tenue fondamentale, dont toutes les autres ne sonl que
des modifications, est la tenue de campagne ; c'est la tenue
que les hommes revetent quand ils entrent en service : dans
l'infanterie il faut y ajouter, pour un service actif, le brassard,
la munition de poche, les vivres de reserve et, pour une partie
de la troupe, les outils cle pionniers. Le soldat est alors pret a

entrer en campagne.
La tenue cle travail qu'on portera principalement dans le

service d'instruction pourra presenter de nombreuses varietes ;

tantöt eile se confondra avec la tenue de campagne, tantöt
eile se rapprochera davantage cle la tenue de quartier. Ce qui
la distinguera surtout c'est qu'on portera des habits de travail
speciaux (dans l'infanterie des vestons, cles pantalons et cles

capotes d'exercice) et qu'on pourra laisser de cöte une partie
de l'equipement personnel.
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Dans la lenue de sortie les officiers portent la casquette.
(chiffre 74, 2e alinea).

Le reglement interdit le port d'elfets non a l'ordonnance et
d'ornements etrangers a l'uniforme y compris les chaines de
montres placees en evidence.

C'est chez les officiers qu'on remarque principalement les
deviations ä l'ordonnance ; elles sont nombreuses et portent
soit sur rhabillement, soit sur l'equipement ou l'armement.

11 est vrai que meme dans les questions (l'uniforme la mode
a ses exigences ; eile hausse ou baisse les casquettes, eearle ou
rapproche les rangs de boutons, etc. Aucune armee ne s'en
affranchit eompletement.

Certains effets cependant doivent rester tout ä fait en dehors
de son action ; j'en mentionnerai un seulement parce que
la fantaisie se donne carriere ä le defigurer et ii en denaturer
le sens : Ia dragonne. On voit porter chez nous des dragonnes
de toutes sortes, de toutes formes et d'autanl de couleurs
qu'on les peut faire. S'il y a pourtant un objet appartenant ii
l'equipement de l'officier qu'on ne doit porter que strictement

ä l'ordonnance, c'est bien la dragonne ; eile n'est pas
un simple ornement mais le premier signe auquel on reconnait

le militaire possedant la qualite d'officier ; nul ne

peut l'attacher ä la poignee de son sabre s'il n'est officier ; voilä
pourquoi eile est composee des cou'eurs nationales et pourquoi
aussi eile est la meme pour Ie general en chef et pour le plus
jeune lieutenant de l'armee. On ne doit pas plus se permettre
de Ia modifier qu'on ne se permettrait de modifier la forme et
la couleur des insignes cle grade.

Sous le titre cc Rapports, contröles, Journal n, le reglement
ne mentionne que ce qui n'est pas dejä prescrit par le röglement

d'administration auquel il renvoie ; je crois utile pourtant

de recapituler quel est l'ensemble des pieces clont il est

question pour memoire au chiffre 7(3.

A l'entree au service on etablit dans chaque « unite de troupe »

d'apres le contröle cle corps l'etat nominatif devant servir de
base ä toute la comptabilite et la liste des hommes qui ne se

sont pas presentes ; celle-lä va ä l'autorite militaire pour qu'on
lui donne la suite qu'elle comporte.

Sur la base de l'etat nominatif on etablit le rapport d'effectif
d'entree (reglement d'administration, article 10) ; c'est un
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rapport numerique que l'on dresse aussi chaque jour de pret,
soit tous les 5 ou 10 jours et ä Ia fin du service.

Chacpie jour de service, y compris les jours d'entree et de

licenciement, on etablit le rapport journalier immediatemen

apres le premier appel du matin (reglement d'administration,
article 9). C'est comme le rapport d'effectif un rapport d'ordre
essentiellement administratif.

Chaque matin on etablit aussi apres Ie premier appel le

rapport dit medecin (chiffre 90, 3me alinea) et au premier
appel de rassemblement le rapport de front (chiffre 93) ; ce
dernier est un rapport tactique.

La munition, le materiel de corps et l'equipement des
voitures donnent lieu ä des rapports qui sont ötablis le jour
d'entree, le 10, le 20 et le dernier jour de cliaque mois ainsi
qu'ä la fin du service (chiffre 80). be rapport sur la munition
clont il est question ici n'a rien ä voir avec le compte qui en
est fait une fois par jour au rapport de front ; celui-Iä a un
but tactique, l'autre a un caractere purement administratif.

Dans chaque « uniU de troupe n on tient encore: le Journal,
la liste de commandement et le registre des punitions.

Le Journal remplace le livre d'ordres, il est plus complet que
lui puisqu'il renferme les ordres donnes, ceux recus. des

remarques sur leur execution et des notes diverses, l'effectif de

la troupe et ses mutations, tous les incidents qui Interessent
la vie ciel' (Limite de troupe » et qui pourraient servir plus tard
ä ecrire son histoire, et meme des notes sur l'etat du temps.

On conserve le Journal, la liste de commandement et le

registre des punitions d'un service ä l'autre dans les archives.-
de l'unite; ces pieces se transmettent de commandant ä

commandant. C'est au moyen de ces documents qu'un nouveau
commandant apprendra d'abord ä connaitre l'unite qui lui est
confiee ; on doit les tenir avec le plus grand soin et s'assurer,
par des inspections frequentes, qu'ils sont ä jour.

L'instruction pour les etats-majors renferme les indications
speciales pour l'etablissement des rapports mentionnös au
chiffre 79.

Les cc ordres » se communiquent oralement ou par ecrit.
Dans les cc unites cle troupe » il est de regle de les communiquer
oralement ; ä cet effet les commandants reunissent une fois

par jour les officiers et les sous-officiers sous leurs ordres,
c'est-ä-dire tous ceux qui ä teneur du chiffre 39 sont respon-
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sables vis-ä- vis d'eux II y aura avantage ä ce que celte
reunion ait lieu tous les jours ä la meme heure et assez vite
pour que l'execution des ordres soit assuree. Cela ne supprime
pas la necessite de faire pour chaque jour un ordre ecrit
prescrivant le travail de la troupe.

Mais le commandant de l'cc unite de troupe » aura ä donner ä

ses subordonnes d'autres ordres qui ne seront pas de nature
ä figurer ä l'ordre du jour, ou bien qui n'auront pas ete connus
ä temps pour y ligurer, ä recevoir leurs Communications et ä

repondre ä leurs demandes. C'est pour cela qu'il devra reunir
periodiquement ses subordonnes.

Dans le bataillon d'infanterie il sera generalement. possible
de proceder cle la meme maniere ; mais toutes les fois que les
cc unites de troupe » seront. disloquees de teile sorte que cette
reunion des commandants pourrait les obliger ä une absence
nuisible au service, les Communications se feront par ecrit.

Cette maniere de proceder sera la regle dans les corps com-.,
bines ; ou bien on fera chercher les ordres par des officiers ;

on emploiera ä cet effet les adjudants.
l.e rapport comme on l'entendait jusqu'ici, reunissant

chaque jour, dans la division par exemple, les commandants
des brigades d'infanterie, les commandants des armes
speciales et les chefs des services auxiliaires, et ainsi de suite
dans les unites subordonnees, n'est plus prescrit par le reglement

et n'aura plus lieu obligatoirement.
Le mot de passe (chiffre 82) est assimile ä un ordre et c'est

le commandant superieur qui le donne chaque jour. II n'y a

qu'un seul mot de passe pour toutes les troupes placees sous
un meme commandement : l'armee de campagne tout entiere
aura donc un seul mot de passe. Pour en faciliter la transmission

et pour etre sür qu'il parviendra ä temps ä toutes les
cc unites de troupe » le commandant superieur peut donner les
mots de passe pour plusieurs jours de suite aux commandants
sous ses orclres.

11 est bien ä remarquer que le mot de passe est unique et
n'est plus comme notre ancien mot d'ordre, compose de deux
mots ; c'est un nom tire de l'histoire ou de la geographie de

la Suisse. II n'est plus aecompagne des signes de reconnaissance.

On sera sans doute frappe que le reglement fixe l'heure ä

laquelle le mot de passe de chaque jour entre en vigueur
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(midi), tandis qu'il n'a pas prescrit la möme chose pour le

commeneement des divers services ; c'est qu'il est indispensable,

si l'on veut eviter de graves confusions, que toutes les

troupes emploient le meme mot de passe pendant la meme
periode.

On ordonne d'adresser au commandement et non ä la
personne toutes les Communications faites par ecrit (chiffre 84),
afin que si le titulaire du commandement est absent, empeche,
malade ou meine tue, celui qui le remplace ou a pris ä sa

place le commandement puisse prendre connaissance des 01-
dres et en assurer l'execution.

II pourrait arriver aussi que des Communications adressees
ä une personne s'egarassent ou se trompassent (l'adresse par
similitude de nom, tandis qu'elles parviendront toujours plus
facilement au titulaire d'un commandement.

Les prescriptions contenues au chiffre 87 ont pour but cle

stimuler l'initiative des chefs en sous-ordre. On ne veut pas
que, parce que les ordres ne sont pas parvenus ou parce que
Ies circonstances ont rendu inexecutables ceux qu'il a recus,
un commandant reste inactif. II doit agir suivant les circonstances

et s'inspirer des intentions de son chef, qu'il cloit
connaitre. On ne veut pas qu'un commandant s'excuse jamais de

son inaction en disant : cc Je n'ai pas d'ordres ». II doit agir,
informer son chef de ce qu'il fait et demander de nouveaux
ordres.

Les « appels n, ayant pour but de s'assurer cle la disponibilite
des troupes tout moyen permettant cle constater la

presence des hommes equivaudra donc ä un appel. Le reglement
dit toutefois qu'on interpelle les liommes par leur nom et

qu'ils repondent present. De nuit, on procedera generalement
ainsi, et les sous-officiers devront connaitre l'etat nominatif de
leur subdivision par coeur. On ne doit pas appeler les hommes
par le numero de contröle.

Chaque fois que des troupes se rassemblent pour un travail
quelconque, on doit en contröler l'effectif; si l'on faisait ä

chaque rassemblement un appel nominatif, comme cela peut se

presenter plusieurs fois par jour, on tomberait dans une
pratique purement formaiiste; on agira donc comme il est dit au
chiffre 91.

Voici comment cela se passerait dans une compagnie
d'infanterie :
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Quelques minutes avant l'heure fixee pour le rassemblement,

les chefs de groupes s'assurent que tous leurs hommes
sont presents, ils verdient leur tenue ä teneur des orclres et
les font tenir prets ä quitter le logement; sur l'ordre du chef
de chambre on quitte les logements et on se ränge devant
ceux-lä, face au chef de chambre ä qui les chefs de groupes
font rapport (.A groupe, 8 hommes, tous presents). Le chef
de chambre prend le commandement et conduit la subd.vision
sur la place d'alarme (place cle rassemblement de la compagnie),

Ia ränge ä sa place et fait rapport au sergent (dans la
regle, c'est le guide de droite de la section) ; quand la section
est complete, le sergent fait rapport au chef de section, puis
au sergent-major. Le chef de section contröle une fois encore
la tenue (habillement, cartouches, outils, etc.) et fait rapport
au commandant de compagnie. Le sergent-major fait rapport
au capitaine concernant l'elfectif et, s'il y a lieu, lui presente
le rapport de front (premier appel de rassemblement).

La troupe est alors prete ä marcher; il faut eviter toute

perte de temps et ecarter toute vaine ceremonie n'allant pas
droit au but, qui est de constater la presence de chacun.

Quand il doit, y avoir un appel general, par exemple pour
l'appel principal, et si l'on donne un signal pour rassembler
les troupes, celles-ci ne doivent sortir de la caserne ou quitter
leurs quartiers de cantonnements pour se rendre sur la place
ou se fait l'appel que lorsqu'on sonne ou l'on bat l'assemblee.
On ne doit d'ailleurs jamais rassembler les troupes plus tot
que cela n'est necessaire, ni par consequent les tenir inutilement

sur les rangs ä ne rien faire.
A l'appel du matin les hommes sont appeles par leur nom,

et, si rorganisation du logement le permet, par le chef de

groupe. Cet appel devant avoir lieu immediatement apres la
diane, on exigera que les hommes soient debout, sinon
entierement habilles, du moins dans une tenue decente, pour
repondre ä l'appel, et le silence doit regner dans le logement.

Dans chaque cc unite de Iroupe 11, c'est le sergent-major ou le
sous-officier qui en remplit les fonctions qui recoit cles chefs
de chambre le rapport sur l'appel du matin ; il fait ensuite

rapport ä son commandant. C'est aussi lui, et non plus le

fourrier, qui etablit le rapport du medecin.
II n'y a pas de difference fondamentale entre un appel de

rassemblement et l'appel principal, sauf que dans le premier
on constate la presence cles troupes qui doivent prendre part



152 REVUE MILITAIRE SUISSE

ä un certain travail et que l'appel principal est destine ä

contröler l'effectif total d'une troupe ; tous les militaires presents ä

teneur du rapport journalier doivent donc y assister (chif. 93,
1er ab). Les detaches, les hommes en conge, les manquants,
les malades et les hommes aux arrets sont les seuls cpii n'y
puissent pas paraitre, mais tous les militaires commandes

pour des services speciaux doivent repondre ä l'appel. Dans la

pratique, il ne sera pas toujours facile, ni meine possible
d'exiger la presence personnelle des militaires faisant certains
services speciaux, mais on prendra neanmoins ies mesures
necessaires pour s'assurer de leur presence et de leur disponibilite.

Le rapport de front (chiffre 92) a un but tactique, c'esl
pourquoi on l'etablit au premier rappel de rassemblement; il
donne l'eflectif des disponibles.

Quand on alarrne une troupe, c'est-ä-dire quand on lui fait
prendre les armes inopinement, de jour ou de nuit, au moyen
d'un signal (la generale), ou en faisant reveiller les hommes
individuellement, on ne peut pas observer toutes les formes,
ni faire un appel nominal möme par groupe (escouade), ni
faire les inspections. Avant tout, chacun doit eviter de perdre
la tete, s'equiper dans la tenue prescrite (tenue de campagne)
rapidement et avec soin, et se rendre au plus vite sur la place
de rassemblement de son cc unite de troupe » ,- quand celle-ci
est complete, on la conduit sur la place d'alarme. On n'atten-
dra pas pour partir que le dernier homme ait rejoint, mais on
laissera un sous-officier pour grouper les retardataires et les

amener aussi ä la place d'alarme. Chaque homme doit donc
connaitre la place de rassemblement de son cc unite de troupe n,
qui doit etre ä proximite immödiate des logements, quand
meine on ne les oecuperait que passagerement (pour une nuit).
Les commandants des cc unilds de troupe n doivent connaitre
les places de rassemblement des corps. Des qu'il arrive sur la
place de rassemblement, le commandant fait rapport ä son
chef.

De nuit, en alarmant les troupes, on evitera tout bruit ; il
faut qu'on puisse reunir une «.unite de troupen sans que le
repos des autres en soit trouble, meine si l'on oecupe en commun

une caserne. A cet effet, le commandant de l'cc unite de

troupe n reveillera lui-meme les officiers qui, ä leur tour, re-
veilleront leurs subdivisions.
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On met en ordre les logements, comme si on devait les

quitter pour toujours.
L'appel du soir se fait d'une maniere analogue ä l'appel du

matin. La troupe doit se trouver dans ses logements avant le

signal de l'appel; c'est la seule regle ä adopter, si l'on veul
obtenir une ponctualite parfaite.

Le sergent-major ou le sous-officier qui en remplit les fonctions

recoit le rapport des chefs de chambre et fait rapport ä

son chef ou ä l'officier qui le remplace.
Dans un bataillon, l'adjudant de bataillon ne prend plus le

rapport des sergents-majors; en service actif et en service
d'instruction, clans les pöriodes de manceuvres, il serait
souvent impossible que cela eüt lieu, si les cantonnements des
unites sont eloignes.

A partir de l'appel du soir, on ne doit plus tolerer aucun
bruit; on ne doit pas tolerer non plus les allees et venues ;

chacun doit se premunir de maniere ä n'avoir plus ä sortir ;

on ne doit quitter les logements que dans les cas graves et
avec la permission du chef de chambre.

Le « travail des troupes n comprend toute leur activite
intörieure et exterieure : exercices et manoeuvres, marches,
combats, travaux cle toute nature, etc. Au lieu de la distinetion

quelque peu artificielle de l'ancien reglement entre le
service arme, le service non arme et le service general de

surveillance, le reglement de 1890 ne distingue plus que le
travail auquel toute les troupes sont astreintes, ou travail des

troupes en general, et les services speciaux.
Le reglement ne fixe plus les heures de la diane et de la

retraite. En service d'instruction, les commandants des ecoles
et des cours fixent cela comme ils veulent et de facon que la
duröe moyenne du travail journalier puisse etre de huit heures

par jour au moins. En service actif, on ne peut pas faire
lever et coucher les troupes tous les jours ä ia meme heure ;

ce sont les circonstances du moment qui font lögle, et l'on
devra souvent fixer ces heures chaque jour.

Toutefois, meme en temps d'instruction le travail peut
commencer dans certains cas avant la diane ou continuer
apres la retraite.

La defense cle troubler le repos d'une partie des troupes, si

pour d'autres la diane est fixee ä une heure plus matinale
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(chiffre .100), implique l'obligation de reveiller sans faire donner
de signal Ies troupes qui doivent se lever plus tut ; on peut
proceder alors d'une maniere analogue ä celle qu'on emploie-
rait pour alarmer les troupes. Ce sera l'affäire du commandant
de place de veiller ä ce que le chiffre 100 soit applique.

On ne donne pas toujours un signal pour la retraite, aussi
la troupe doit-elle ötre informee de l'heure ä laquelle eile est
fixöe, l'appel du soir ayant lieu une demi-heure aprös, afin
qu'elle puisse se rendre ä temps dans ses logements.

On a dejä vu plus haut qu'ä partir de l'appel dans les chambres

on ne doit plus quitter les logements ; on doit aussi
prendre des mesures ponr que le repos de la nuit commence
effectivement des l'heure de la retraite et pour que ceux qui
veulent s'y livrer dös cet instant ne soient pas döranges.

Les cc services speciaux » sont ceux auxquels un certain
nombre de militaires seulement sont astreints ; il y en a
auxquels tous les militaires ä tour de röle prendront part, ainsi
le service de garde ; d'autres ne seront faits que par un petit
nombre de militaires, certains n'y etant jamais appeles
(ordonnances).

Le reglement ne fixe pas l'heure ä laquelle commencent les
services spöeiaux ; on se reglera, autant que possible, sur le
travail des troupes en genöral. Les jours de marche, les
services speciaux commenceront au moment de l'arrivee au terme
de la marche; en service d'instruction, il y aura avantage ä

fixer le changement de service au moment de l'appel principal,
c'est-ä-dire quand le travail de la journee est termine. Toutefois,

pour le service de cuisine, il sera preferable que le tour
de service commence et se termine avec le travail de la
journee.

On peul Commander cles officiers, des sous-officiers et des
soldats pour le service d'ordonnance. Les obligations des
ordonnances sont si variees que l'on ne peut pas prescrire
uniformement la tenue qu'elles doivent prendre. Celui qui
demande une ordonnance a le droit de fixer la tenue dans
laquelle eile se presentera ou tout au moins de dire quel
service eile aura ä faire afin qu'on puisse lui faire prendre la
tenue convenable.

L'appellation de planton ayant disparu du reglement ne
doit plus ötre employee; l'expression ordonnance la remplace.
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L'expression equipement personnel (chiffre 111) remplace
dorenavant les termes de armement, equipement, et habillement.
A l'equipement personnel peul venir s'ajouter une partie de

l'equipement cle corps : la munition de poche, l'outil portatif
et la ration de reserve.

La reparation ou l'echange des effets dötöriorös ou devenus
impropres au service doil se faire au für et ä mesure et sans
aucun retard ; les commandants des unites de troupe en sont
responsables.

Les commandants des corps et tout specialement ceux cles

bataillons d'infanterie doivent faire observer rigoureusement
les prescriptions du dernier alinea du chiffre 126, en faisant
expulser des bagages, les cartons ä eoiffures, les sabres de

reserve, les malles ä dimensions demesurees et tout specialement

leurs propres eoffres ä sellerie et ceux des autres officieis
montes du bataillon. Jusqu'ä present, aucun ordre n'a pu
avoir raison cle la mauvaise habilude contraetöe par ces
ofliciers de faire transporter avec eux des impedimenta absolument

inutiles ; maintenant que c'est article de reglement, on
peut exiger qu'on s'y conforme. II faut que ceux qui
conduisent Ies colonnes de bagages aient le courage de faire
decharger impitoyablement et laisser sur place ce qui est

proscrit par le reglement. Dans une occasion toute recente,
j'ai pu me convaincre que ce serait le seul moyen d'assurer la
disparition de cet abus.

Relativement ä la «subsistance » et aux « distributions n, le
röglement cle service ne fixe que des prescriptions tout ä fait
generales qui doivent ötre complötees au moyen de celles
contenues dans le reglement d'administration, auquel il faut avoir
recours dans chaque cas pour l'application des chiffres 127 ä

135 du reglement de service.
D'habitude chaque cc unite de troupen forme un cc ordinaire»;

il en sera toujours ainsi en service actif et quand les troupes
en service d'instruction sont logees dans les mömes conditions

qu'au service actif. Si un bataillon d'infanterie est
caserne il devra, dans certains cas, former un seul ordinaire,
soit par mesure d'economie, soit parce que les installations
dont on dispose dans les casernes ne permettraient pas
toujours d'assigner ä chaque « unite de troupe n cles locaux
independants (cuisine, magasins, etc.). Cela presente des
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inconvönients et il serait desirable que toutes les casernes
fussent organisees de teile sorte que chaque «unite de troupe»
püt toujours former un ordinaire, car le commandant en ötant
responsable, il devrait avoir l'occasion de se familiariser avec.

ce service dans les pöriodes d'instruction en caserne.
On pourrait objecter que quand le nombre des liommes ä

nourrir est plus considerable on peut acheter ä meilleur,
compte et que les frais generaux ne sont proportionnellement
pas beaucoup plus forts que pour une petite troupe. C'est

vrai; mais rien n'empöcherait qu'un bataillon fit des achats
en gros pour obtenir des conditions plus favorables et livrät
lui-möme aux cc unites de troupe n (chiffre 137).

C'est le commandant de l'cc unite cle troupe n qui est
radministrateur cle l'ordinaire de son unitö; c'est le fourrier qui en
est le comptable (chiffre 140). Dans la regle, le quartier-maitre
du corps n'est qu'un caissier qui fait des avances aux
commandants des cc unites de troupes n. La nourriture est pröparee
dans cliaque unite par un chef cle cuisine (sous-officier), dösignö

par le commandanl de l'unitö, et secondö par des
cuisiniers.

La subsistance extraordinaire dont il est question au chiffre
138 n'est pas celle prevue aux art. 155 et 161 du reglement
d'administration, qui est faite aux frais de l'Etat. II s'agit de
distributions extraordinaires, en dehors des trois repas habi-
tuels (chiffre 142) et qui ont lieu aux frais de l'ordinaire. Si la
troupe ne recoit que cleux repas reguliers, matin et soir,
comme cela a lieu dans les manoeuvres du service d'instruction,

l'ordinaire devra lui fournir un liquide bon marche et

approprie aux besoins pour remplir les gourdes (cafe noir ou
the) et une portion de vivre (fromage, viande, etc.) ä manger
au milieu du jour.

Le reglement dit que cetle subsistance extraordinaire peut-
ötre ordonnee par les commandants des corps de troupe 011

des cc unites de troupe », donc aussi par les commandants
des bataillons, regiments et brigades, quand meme ils n'ad-
ministrent pas les ordinaires cle leurs corps. II faut toutefois
que ces distributions n'occasionnent pas des frais epie l'ordinaire

des cc unites cle troupe » ne pourrait pas supporter.
Quand bien meme, ensuite d'une decision recente des

autorites federales, l'allocation journaliere pour l'entretien de
l'ordinaire a ete portee ä un chiffre permettant de faire face
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aux besoins courants, il ne peut pas etre question de supprimer
dans tous les cas la partieipation de l'homme aux depenses de

l'ordinaire. Cette partieipation doit etre toutefois fixee ä une
somme minime. Elle servira ä amöliorer la nourriture en qualite

et en quantite, ou a pourvoir ä cette subsistance extraordinaire

dont il a ete question tout ä l'heure, dans des cas oü
les individus seraient peut-etre fort embarrasses de se procurer

eux-mömes des vivres ou ne pourraient le faire qu'ä des

conditions onereuses. Elle servira surtout ä payer les dögra-
tions faites au materiel confie ä la troupe par l'Etat, quand
ces degradations proviennent du mauvais vouloir ou de la

negligence et qu'on ne peut pas en decouvrir les auleurs.
On rend compte ä la troupe ä la fin d'un service de la

Situation des comptes et on distribue le boni, s'il y en a, entre
les ayants droit encore presents. Les hommes licencies
antörieurement ne reeoivent rien, mais on ne leur reclame rien
non plus pour Ies dögradations qu'il y aurait ä payer.

II est pourvu ä la subsistance des officiers de differentes
manieres. Ils pourront rarement manger en möme temps que
la troupe, mais ils pourront former par «unite de troupe n un
ordinaire ä part; alors il leur sera generalement facile de

prendre, au moins une fois par jour, un repas en commun
(chiffre 147). Dans certains cas ils feront un arrangement avec
un cantinier.

Le reglement ne dit pas que les officiers des corps (bataillon
d'infanterie, etc.) prennent en commun au moins un repas par
jour, mais ceux des cc unites de troupe-». II serait difficile en effet,
surtout. clans le service actif et dans la periode de manoeuvres
du service d'instruction, que les officiers de tout un bataillon
se reunissent chaque jour pour im repas en commun, ä cause
des detachements, des dislocations, du service d'avant-postes,
etc. ("est möme difficile dans une caserne en temps ordinaire
d'instruction. Mais, comme pour la troupe, le reglement pose
aussi pour les officiers le principe de l'ordinaire par cc unite de

Iroupe. n

« Permissions et conges 11 sont cleux termes d'une portee
difförente; on en trouve la definition au chiffre 150. Une
autorisation de rentrer au quartier apres les heures prescrites,
quand meme il n'y aurait pas absence d'un service, est aussi
une permission.
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Pour aller en congö il faut ötre porteur d'une feuille de

conge conforme au formulaire, veritable passeport. L'obligation

pour le militaire en conge de faire viser sa feuille de

conge par une autorite a autant pour but de justifier sa
presence loin de son corps que de permettre ä son chef de constater

l'emploi qu'il a fait de son temps.
II faut y ötre specialement autorise pour revötir en congö

cles vötements civils. II y a cles cas oü on ne comprendrait pas
que cette permission ne füt pas demandöe et accordöe, quand
il s'agit de certaines occupations civiles, d'aller vendre ou
acheter du betail sur un marchö, travailler d'un metier, etc.

(A suivre.)

Marche du regimenl d'artillerie divisionnaire 1/2,

en janvier-fevrier 1807.

(Ltu ./

III. Observations

Personnel. — Le personnel s'est fait remarquer par son
entrain, sa vigueur, son esprit de corps et une bonne tenue
que l'unanimite des journaux quotidiens ont constatee. L'öpoque

du cours convenait particulierement aux agriculteurs, que
des manceuvres d'automne derangent davantage; on l'a vu
par les regrets que manifestaient les hommes renvoyes comme
surnumöraires le jour d'entree. La course a fourni ä chacun
de continuelles occasions de deployer son initiative et de

mettre en jeu son amour-propre; ce dernier sentiment —
auquel on ne saurait trop faire appel — est le principal ressort
des hommes de la Suisse romande. La joie que provoque la
conscience d'une difficultö vaineue s'est manifestee d'une maniere
tres frappante durant les journees des Mosses et de Gessenay.
Nos soldats mettent tout leur entrain ä faire ce qui est

nouveau pour eux; ils ont amerement. regrette de ne pas tirer
au moment de leur arrivee ä Thoune, et presque tous deplo-
raient de devoir sejourner ä la caserne de Thoune deux jours
de plus que ne le comportait le programme.

1 Voir la Revue militaire suisse, numero de mars, page 117.
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